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Contestation d'un testament

Par benim, le 23/03/2019 à 21:47

Peut-on contester un testament olographe, écrit sur plusieurs pages dont certaines ne sont
pas paraphées ?

Par Visiteur, le 23/03/2019 à 23:08

Saluer est une bonne habitude, en vigueur ici.

BONJOUR donc,

Un testament authentique doit être paraphé (si plusieurs pages).

Pour le testament olographe, on !e dit aussi, mais personnellement j'en doute car l'article 970
du code civil dit: "Le testament olographe ne sera point valable s'il n'est écrit en entier, daté et
signé de la main du testateur : il n'est assujetti à aucune autre forme."

Par benim, le 23/03/2019 à 23:21

Veuillez m'excuser pour le manque de politesse.

Bonsoir,

Merci pour la réponse.

Cordialement

Par youris, le 24/03/2019 à 09:38

bonjour,

nul besoin que toutes les pages d'un testament olographe soient paraphées.



vous pouvez contester un testament olographe deventle TG, avocat nécessaire.

salutations
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